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Themes 
 
This conference will use the passing of the tenth anniversary of the Jane Doe v. 
Metropolitan Police Force (Ont. S. Ct. 1998) decision to assess the state of policing and 
the legal regulation of the crime of sexual assault as well as feminist activism in response. 
Jane Doe’s successful challenge to the sex discriminatory policing of sexual assault using 
the Charter’s equality guarantee as well as negligence law principles, will be re-
examined and evaluated for the political and legal strategies and arguments that produced 
it. The conference will provide an opportunity for Legal, Women’s Studies, and 
Criminology scholars and activists to reflect on whether the investigation and prosecution 
of the offence has been advanced since the Jane Doe decision.  The conference aims to 
foster public dialogue and greater public awareness regarding the treatment of the crime 
of sexual assault by police, lawyers and the courts, as well as inter-disciplinary research 
and collaboration on this topic. 
 
The conference will revisit the deployment of rape myths and discriminatory stereotypes, 
including those based on disability, racism, poverty, and lesbianism, that hinder policing 
and successful prosecution of the crime, and hence prevent women from fully enjoying 
the equality rights guaranteed to them under the Charter. The role of education, including 
legal education, the media and television in perpetuating these myths and stereotypes will 
be considered.  The conference will provide a forum for leading scholars and community 
activists to exchange strategies and ideas about the distortion of the reality of rape within 
police culture and society in general. It aims to engender a better understanding of the 
challenges faced by women who experience sexual assault, and why the criminal justice 
system has failed to denounce, in an unequivocal manner, this form of violence. In 
particular, the conference aims to examine how the police and legal system are premised 
upon colonialism and racism in the treatment of this crime, and the impact upon 
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Aboriginal women, African-Canadian women, immigrant women, and other racialized 
women. The discretionary space granted to the judiciary in the interpretation of the 
substantive crime, the rules of evidence that govern its prosecution, and the defences 
available to men who are charged will also be examined for their potential to undermine 
the  legislative reform of sexual assault.   
 
Call for Proposals 
 
The papers from this conference will be assessed through a referee process and 
published as an edited collection on Sexual Assault Law, Practice and Activism in 
Canada. 
 
The conference organizer invites proposals for papers on the following topics: 
 

• Doctrinal developments in the Law of Sexual Assault: including the elements 
of proof for sexual assault, the use of women’s sexual history and their 
confidential  records, and defences to sexual assault;    

• Shifts in the “Rape Crisis” landscape: have medical, social work, legal and 
corporate agendas compromised the role and work of feminist community-based 
rape crisis and sexual assault centres? 

• New uses of the Criminal Law: The use of sexual assault charges in the growing 
criminalization of HIV exposure; 

• Accountability of the Criminal Justice System: critical analysis of the statistics 
surrounding reporting, “founding” by police,  prosecution and conviction  rates;  

• Sexual Assault in Educational Settings: in elementary schools, high schools and 
on the university campus; rape mythology and denial in educational institutions 
and institutional responses; 

• Recommendations for Changes to Police and Prosecutorial Practices: 
including  strategies and methodologies aimed at responding more effectively to 
the needs of women and eliminating systemic discrimination within police 
culture; 

• Investigating the Role of Systemic Racism in Police Practices: focusing on 
how sexual violence against Aboriginal women and other racialized women is 
responded to by police and the prosecution, and its implications for law reform 
and political strategy; 

• Sexual Assault and Charter Rights: ss. 7 and 15 of the Charter and how the 
security of the person and equality rights of women with disabilities, lesbian 
women and poor women have been undermined by current practices, as well as 
how such claims might be argued; 

• Advancements in Tort Law: strategic and case law developments since the Jane 
Doe decision in civil litigation surrounding police liability and accountability and 
the liability of other institutions such as government agencies; 

• Jane Doe Social Audit: a critical analysis of the response of the Toronto police to 
recommendations made by the Toronto Auditor General after the Jane Doe 
decision and the “Social Audit” strategy; 
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• Role of the Media and Television in the De-criminalization of Sexual Assault: 
do mainstream media print and electronic media sensationalize the offence of 
sexual assault and help perpetuate rape myths and stereotypes that hinder 
prosecution? What is the role of the internet and new technologies in sexual 
assault and women’s resistance?  

• Exploring the Possibility of Women’s Advocates: how can the rights and 
interests of the complainant be protected at trial? Does the current legal and 
medical “victimology” discourse on sexual assault reflect women’s lived 
experience of the crime? How do we develop a new language?   

• Comparative Analysis of the Law of Sexual Assault among other 
Commonwealth Countries: including the treatment of evidence by the courts, 
investigative protocols, and activist campaigns; 

• Sexual Assault in Darfur and the Democratic Republic of Congo: including 
the international response to sexual violence in Darfur and the Democratic 
Republic of Congo, the role of the United Nations in protecting women and 
children in these countries, and how the failure to denounce and respond to rape 
as a weapon of war against women has implications for all women 

• The Role of Jane Doe in Legal and Public Education: the influence of the Jane 
Doe decision in legal education as well as its overall impact on public perceptions 
of the crime; 

• Building a Feminist Legal Response to Sexual Assault: how do we 
incorporate the language and strategies of women who have experienced 
sexual assault and VAW sector women into current legal practice? 
 
 

Submission Process 
 

1. Proposals should be received by September 15, 2008.  Late submissions will be 
accepted only on a space-available basis. 

 
2. Individual paper proposals must contain the following information: 

a. Name, affiliation, postal address and email address of each author; 
b. Title of Paper; 
c. Abstract of approximately 250-500 words, summarizing the content of the 

paper and indicating how it relates to the conference themes; 
d. List of key words that best describes the paper; and 
e. For multiple-author papers, the name of the individual(s) who will present 

the paper (please note: co-presenters must share the presentation time 
allotted to the paper: they will not be allocated extra time). 

 
Important notes: Individual papers will be allocated approximately 15 minutes 
for presentation.  Additional time will be devoted to discussion. 

 
3. Student round table proposals must contain the following information: 

a. Title of the session; 
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b. Abstract of approximately 250-500 words, describing the session, 
including a list of questions or discussion points and indicating how the 
session relates to the conference themes; 

c. Name, affiliation, postal address and email address of the proposed 
moderator; 

d. Name, affiliation, postal address and email address of each of the 
proposed discussants, to a maximum of six people. 

 
Important notes: The round table discussion for this conference will be reserved 
for students.  Students will not be required to submit individual paper proposals 
and are not expected to present papers.  Student participants should work out 
common questions or themes in advance to maximize the prospects for a 
constructive and structured debate. 

 
4. Please submit your proposal by email to Professor Elizabeth Sheehy at: 

esheehy@uottawa.ca in a Windows-compatible Word format.  Please ensure that 
your proposal is complete.  Incomplete proposals may not be considered. 

 
5. You will be notified via email once your proposal has been received for 

consideration. 
 

6. If your proposal is accepted, you will be notified via email by 15 October 2008.  
 

7. Upon acceptance of your proposal, you must submit a complete paper of between 
3000 and 9000 words by 5 February 2009.  The requirement to submit a written 
paper does not apply to round tables.  Papers should be submitted by email, in a 
Windows-compatible Word format to Professor Elizabeth Sheehy at: 
esheehy@uottawa.ca. 

 
8. Submitted papers will be posted on a conference website for access by conference 

registrants.  
 
Official languages 
 
The official languages of the conference are English and French.  Proposals may be 
submitted and papers may be presented in either language.  Simultaneous translation 
between English and French will be provided.   
 
Conference Organizers 
 
The conference is organized by Professor Elizabeth Sheehy, on advice from Jane Doe, 
Professor Beverly Bain of Laurentian University, Women’s Studies, Professors Rakhi 
Ruparelia, Tracey Lindberg and Natasha Bakht of Common Law, and Professor Pascale 
Fournier, of droit civil, Faculty of Law, University of Ottawa. It is supported by the 
Shirley E. Greenberg Chair, a foundation dedicated to advancing the status of women in 
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society, as well as the Common Law and Civil Law Sections of the Faculty of Law of the 
University of Ottawa. 
 
For enquiries, please contact either of the following: 
 
Professor Elizabeth Sheehy 
Email: esheehy@uottawa.ca 
Tel: +1 613 562 5800 X 3317 
 
Professor Pascale Fournier 
Email: Pascale.Fournier@uottawa.ca 
Tel : +1 613 562-5800 X 3083 
 
 
 

 

 
 

Faculté de droit, Université d’Ottawa 

 
DEMANDE DE COMMUNICATIONS 

 
 Le droit portant sur les agressions sexuelles : 

la pratique et la défense des droits après l’affaire Jane Doe 
 

 
Les 6 et 7 mars 2009 

Activité commanditée par la Chaire Shirley E. Greenberg 
et les Section de common law et de droit civil de la Faculté de droit de 

l’Université d’Ottawa, Canada 
 

 
 

Thèmes 
 
Ce colloque est organisé à l’occasion du dixième anniversaire de l’affaire Jane Doe v. 
Metropolitan Police Force (C.S. Ont. 1998) afin d’évaluer l’état des services policiers et 
de la réglementation des infractions d’agression sexuelle ainsi que le militantisme 
féministe inspiré par cette affaire. Un retour sera fait sur le succès de Jane Doe à faire 
valoir le caractère sexuellement discriminatoire des services policiers en matière 
d’agression sexuelle en invoquant les garanties d’égalité de la Charte ainsi que les 
principes du droit de la négligence, en évaluant les éléments de politique et de droit qui 
ont fondé cette argumentation. Ce colloque permettra à des spécialistes du droit, de 
l’étude des femmes et de la criminologie et à d’autres personnes militant pour le respect 
des droits de faire une réflexion sur les progrès dans les techniques d’enquête et la 
poursuite des infractions depuis la décision rendue dans l’affaire Jane Doe. L’objet de ce 
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colloque est de favoriser un dialogue public et de sensibiliser davantage le public à la 
réalité du traitement des infractions d’agression sexuelle par la police, les juristes et les 
tribunaux ainsi qu’à la recherche et à la concertation interdisciplinaires en la matière. 
 
Lors du colloque, un nouveau regard sera jeté sur le déploiement de mythes et de 
préjugés discriminatoires concernant le viol, y compris ceux fondés sur la déficience, le 
racisme, la pauvreté et le lesbianisme qui nuisent au maintien de l’ordre et à la poursuite 
des infractions avec succès, empêchant ainsi les femmes de jouir pleinement des droits à 
l’égalité que leur garantit la Charte. Le rôle de l’éducation, y compris les études en droit, 
des médias et de la télévision dans la perpétuation de ces mythes et de ces préjugés sera 
également examiné. Ce colloque servira de forum pour permettre à des universitaires de 
renom et des personnes militant en milieux communautaires d’échanger de stratégies et 
d’idées utiles pour redresser l’image déformée de la réalité du viol dans la culture 
policière et sociétale en général. L’objet est de favoriser une meilleure compréhension 
des défis auxquels sont confrontées les femmes victimes d’agression sexuelle et de mieux 
saisir pourquoi le système de justice pénale n’a pas réussi à dénoncer sans équivoque 
cette forme de violence. En particulier, une analyse sera faite des fondements de 
colonialisme et de racisme dans les systèmes de police et de justice qui expliquent le 
traitement de cette infraction et comment cela influe sur les femmes autochtones, les 
femmes afro-canadiennes, les femmes immigrantes et les autres femmes racialisées. La 
discrétion laissée aux juges dans l’interprétation du droit substantiel en matière pénale, 
des règles de preuve applicables aux poursuites et des défenses accessibles aux hommes 
accusés sera abordée en cherchant à déterminer si cela va à contre-courant des réformes 
législatives en matière des agressions sexuelles. 
 
Demande de communications 
 
Un comité de lecture étudiera les propositions reçues et retiendra celles qui seront 
présentées lors du colloque, puis publiées dans un recueil de textes sur le droit et la 
pratique en matière des agressions sexuelles au Canada. 
 
Le comité d’organisation recherche des communications sur les sujets suivants : 
 

• Les développements théoriques du droit portant sur les agressions sexuelles : 
entre autres, en ce qui a trait aux éléments de preuve des agressions sexuelles, à 
l’utilisation des antécédents sexuels et des renseignements confidentiels de la 
femme et aux défenses aux infractions d’agression sexuelle;  

• Les changements dans le paysage de l’« aide aux victimes de viol » : les 
programmes médicaux, sociaux, juridiques et d’entreprise compromettent-ils le 
rôle et le travail des centres communautaires féministes qui aident et accueillent 
les victimes d’agression sexuelle? 

• Les nouvelles utilisations du droit pénal : l’utilisation des accusations 
d’agression sexuelle dans la criminalisation grandissante de l’exposition au VIH; 

• La responsabilisation du système de justice pénale : l’analyse critique des 
statistiques entourant les rapports et les conclusions policières ainsi que les 
poursuites pénales et les taux de condamnation;  
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• Les agressions sexuelles en contexte scolaire : dans les écoles primaires, les 
écoles secondaires et sur les campus universitaires; la mythologie du viol et son 
déni dans les établissements scolaires ainsi que les réponses institutionnelles; 

• Les changements recommandés dans les pratiques policières et les poursuites 
judiciaires : entre autres, les stratégies et les mécanismes afin de répondre plus 
efficacement aux besoins des femmes et d’éliminer la discrimination systémique 
dans la culture policière; 

• L’examen du rôle du racisme systémique dans les pratiques policières : en 
particulier, les réponses de la police et de la poursuite à l’égard de la violence 
faite aux femmes autochtones et aux autres femmes racialisées, et les leçons à 
tirer pour la réforme des programmes juridiques et politiques. 

• Les agressions sexuelles et les droits garantis par la Charte : les articles 7 et 15 
de la Charte et comment la sécurité de sa personne et les droits à l’égalité de la 
femme handicapée, lesbienne et pauvre sont minés par les pratiques actuelles; les 
façons possibles d’argumenter de telles causes; 

• Les progrès en droit des délits : les progrès dans les programmes stratégiques et 
la jurisprudence depuis l’affaire Jane Doe en matière du contentieux relativement 
à la responsabilité et à la responsabilisation de la police et à la responsabilité 
d’autres institutions, par exemple, les organismes gouvernementaux; 

• Le bilan social de Jane Doe : une analyse critique de la réponse de la police de 
Toronto aux recommandations du procureur général de Toronto à la suite de la 
décision rendue dans Jane Doe et du programme du bilan social; 

• Le rôle des médias et de la télévision dans la décriminalisation de l’agression 
sexuelle : les principaux médias écrits et électroniques prêtent-ils à l’infraction 
d’agression sexuelle un caractère de sensationnalisme qui aide à perpétuer les 
mythes et les préjugés concernant le viol et qui nuit aux poursuites judiciaires? 
Quel est le rôle de l’Internet et des nouvelles technologies en matière des 
agressions sexuelles et de la résistance des femmes en la matière?  

• L’exploration des possibilités pour les femmes juristes : Comment peut-on 
protéger les droits et les intérêts de la plaignante lors du procès? Le discours 
actuel de la victimologie, en droit et en médecine, en matière des agressions 
sexuelles, reflète-t-il l’expérience que vivent les femmes victimes d’un tel crime? 
Comment développer un nouveau langage? 

• L’analyse comparée du droit portant sur les agressions sexuelles dans les 
pays du Commonwealth : entre autres, en matière du traitement de la preuve par 
les tribunaux, des protocoles d’enquête et du militantisme pour la défense des 
droits; 

• Les agressions sexuelles au Darfur et dans la République démocratique du 
Congo : y compris la réponse internationale à la violence sexuelle au Darfur et 
dans la République démocratique du Congo, le rôle des Nations Unies dans la 
protection des femmes et des enfants dans ces pays et comment l’omission de 
dénoncer le viol et d’y donner suite constitue une arme de guerre contre les 
femmes dont les répercussions se font sentir pour l’ensemble des femmes. 

• Le rôle de Jane Doe dans la formation en droit et l’éducation en général : 
l’influence de la décision rendue dans Jane Doe sur le plan des études en droit et 
ses répercussions en général sur la perception publique de cette infraction; 
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• L’élaboration d’une réponse juridique féministe aux agressions sexuelles : 
comment incorporer le langage et les stratégies des femmes qui ont vécu 
l’expérience de l’agression sexuelle et qui luttent contre la violence faite aux 
femmes dans la pratique du droit? 

 
Procédure de proposition des communications 
 

1. Les propositions devraient nous parvenir au plus tard le 15 septembre 2008. Les 
propositions tardives seront acceptées selon la disponibilité. 

 
2. Les propositions de communication individuelle devraient inclure les pièces 

suivantes : 
a. Le nom, l’organisme d’affiliation, l’adresse postale et l’adresse 

électronique de chaque auteure ou auteur; 
b. Le titre de la communication; 
c. Un résumé de 250 à 500 mots environ décrivant le contenu proposé, en 

faisant le lien avec les sujets précités du colloque; 
d. Une liste des mots clés qui décrivent le mieux la communication; et 
e. Pour les communications collectives, le nom de chaque personne qui 

donnera la communication (veuillez noter que le temps de présentation est 
alors partagé; aucun temps supplémentaire ne sera accordé). 

 
Remarques importantes : Le temps prévu pour les communications 
individuelles est d’environ 15 minutes. Le reste du temps est réservé aux 
discussions. 

 
3. Les propositions de communication pour la table-ronde des étudiants et étudiantes 

doivent contenir les renseignements suivants : 
a. Le titre de la séance; 
b. Un résumé de 250 à 500 mots environ décrivant la séance, qui inclut une 

liste de questions ou de points de discussion, en faisant le lien avec les 
sujets précités du colloque; 

c. Le nom, l’établissement d’affiliation, l’adresse postale et l’adresse 
électronique de la personne qui animera la séance proposée; 

d. Le nom, l’établissement d’affiliation, l’adresse postale et l’adresse 
électronique que chaque participant ou participante à la séance (au plus six 
personnes par table ronde). 

 
Remarques importantes : Lors de ce colloque, les discussions en table ronde 
sont réservées aux étudiants et étudiantes. Ces participants et participantes n’ont 
pas à proposer de communications individuelles, ni à fournir de communications 
écrites, mais devraient dresser d’avance une liste de questions communes ou des 
sujets afin d’assurer un débat à la fois constructif et structuré. 

 
4. Veuillez soumettre votre proposition par courrier électronique à la professeure 

Elizabeth Sheehy, à l’adresse esheehy@uottawa.ca, dans un format compatible 
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avec le logiciel MS Word de Windows. Veuillez vous assurer que votre 
proposition est complète. Les propositions incomplètes pourraient ne pas être 
considérées. 

 
5. Nous vous aviserons par courrier électronique de la réception de votre 

proposition. 
 

6. Si votre proposition est acceptée, nous vous le ferons savoir par courrier 
électronique par le 15 octobre 2008.  

 
7. Après l’acceptation de votre proposition, vous devez nous faire parvenir la 

communication écrite, idéalement entre 3000 et 9000 mots, incluant les notes de 
bas de pages pour le 5 février 2009. Cette exigence ne s’applique pas aux tables 
rondes. Les communications devraient être transmises à la professeure Elizabeth 
Sheehy par courrier électronique, dans une version compatible avec le logiciel MS 
Word de Windows, à l’adresse esheehy@uottawa.ca. 

 
8. Les communications soumises seront publiées sur le site Web du colloque afin de 

permettre aux personnes participant au colloque d’en prendre connaissance.  
 
Langues officielles 
 
Les langues officielles du colloque sont l’anglais et le français. Les propositions peuvent 
être soumises dans l’une ou l’autre de ces langues. La traduction simultanée sera offerte 
de l’anglais au français ou vice versa. 
 
Comité d’organisation 
 
Ce colloque est organisé par la professeure Elizabeth Sheehy, avec l’aide d’un comité 
d’organisation composé de Jane Doe, Beverly Bain, professeure des Études de femmes, 
Université de Laurentian, les professeures Rakhi Ruparelia, Tracey Lindberg et Natasha 
Bakht de la section de common law et la professeure Pascale Fournier de la section de 
droit civil. Ce colloque est organisé avec l’appui de la Chaire Shirley E. Greenberg, une 
fondation ayant pour mandat la promotion du statut de la femme en société, la section de 
common law et la section de droit civil de la Faculté de droit de l’Université d’Ottawa. 
 
Si vous avez des questions, prière de communiquer avec la présidente du comité 
d’organisation de ce colloque ou avec la professeure Pascale Fournier: 
 
Professeure Elizabeth Sheehy 
Courriel : esheehy@uottawa.ca 
Télé : 1-613-562-5800 X 3317 
 
Professeure Pascale Fournier 
Courriel : Pascale.Fournier@uottawa.ca 
Télé : 1-613-562-5800 X 3083 
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